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	ÉVALUATION D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE

	1. Quel est le problème à résoudre?

	Les agriculteurs constituent le maillon le plus faible de la chaîne d’approvisionnement alimentaire et sont exposés aux pratiques commerciales déloyales de la part des opérateurs au pouvoir de négociation et au potentiel économique supérieurs.
Sur le marché agricole, il est fréquent que les produits agricoles soient achetés aux agriculteurs à des prix anormalement bas qui ne permettent pas de générer de profits ni même, souvent, de couvrir leur coût de fabrication. En outre, les contrats de fourniture de produits agricoles exigés par la loi sont conclus directement avant l’achat/la vente dans le cas où l’une des parties (l’acheteur) impose un prix et le vendeur (le fournisseur) est contraint d’accepter les conditions qui lui sont imposées, car le produit est une denrée rapidement périssable (framboises, fraises), par exemple. De telles situations sont inacceptables sur le plan social et cela peut conduire les agriculteurs à protester ou à faire grève pour montrer leur mécontentement. Les produits agricoles arrivent du producteur au distributeur alimentaire ou au transformateur par des maillons intermédiaires de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, à savoir les intermédiaires. Les dispositions existantes n’imposent pas de contrat entre le producteur et l’intermédiaire pour la fourniture de produits agricoles. Compte tenu de la structure de vente et de distribution du secteur agroalimentaire national polonais, la majorité des transactions commerciales sont exécutées à la première étape de la chaîne d’approvisionnement (producteur agricole - intermédiaire). Par conséquent, la répartition des marges dans la chaîne alimentaire est injuste et injustifiée pour le producteur agricole. Les marges sont réalisées aux étapes suivantes de la chaîne alimentaire, à savoir aux étapes de transformation, de distribution et de commerce alimentaire, c’est-à-dire entre l’intermédiaire et le transformateur, le distributeur ou le détaillant.
Trois ans après leur entrée en vigueur, les disposions en matière d’exigence de contrat de fourniture de produits agricoles [loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole (Journal officiel de 2018, texte 945)] se sont révélées insuffisantes. Établi par un groupe de travail créé par le ministère de l’agriculture et du développement rural et chargé d’établir un contrat type de fourniture de produits agricoles et de permettre de convenir un prix contractuel, le contrat type de fourniture de produits agricoles n’a pas résolu les problèmes actuels (conclusion de contrats juste avant la livraison ou absence de garantie du prix à payer). De ce fait, les mesures qui ont été prises jusqu’à présent ne suffisent pas et il est nécessaire de convenir de nouvelles solutions législatives consistant, en particulier, à soumettre les maillons intermédiaires dans la distribution des produits agricoles (les points de vente, par exemple) à l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles et d’imposer un niveau approprié de prix de référence du produit agricole ou de sa sous-catégorie, ce qui permettra de réduire le prix de négociation des opérateurs qui distribuent et qui vendent les produits agricoles et de renforcer la position des agriculteurs sur le marché en leur garantissant des prix couvrant les coûts de production.

	2. Solution recommandée, y compris les outils d’intervention prévus et l’effet escompté

	La modification de la loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole et de la loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires (Journal officiel de 2019, texte 517) est la solution recommandée pour:
1) élargir les exigences en matière de contrat de fourniture de produits agricoles qui viseraient également les intermédiaires, à savoir les opérateurs qui n’écoulent pas ces produits agricoles directement auprès des consommateurs, mais auprès d’autres opérateurs de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, de transformateurs et de distributeurs alimentaires, par exemple;
2) élargir le catalogue de produits agricoles couverts par l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles aux pommes de terre, au colza et à la navette;
3) élargir les exclusions à l’exigence de contrat de fourniture de produits agricoles aux unions de groupements de producteurs agricoles et aux associations d’organisations de producteurs qui vendent des produits agricoles achetés à leurs membres si leur statut, leur contrat ou leur contrat d’adhésion remplissent les conditions définies dans le règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil (Journal officiel de l’UE L 347 du 20.12.2013, page 671, tel que modifié);
4) étendre le champ d’application des exclusions de la loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires à la vente de produits agricoles sur une bourse de marchandises, au sens des dispositions sur les bourses de marchandises, ou par l’intermédiaire de son entreprise en matière de négociation d’instruments financiers, au sens des dispositions sur la négociation d’instruments financiers ou sur des marchés agroalimentaires de gros gérés par des sociétés commerciales dont l’activité principale consiste en la location de biens immobiliers destinés à la vente en gros d’articles agroalimentaires et en la gestion desdits biens;
5) introduire la possibilité pour le producteur agricole d’émettre des objections à l’encontre des dispositions relatives au délai minimal entre la conclusion du contrat et la fourniture des produits ou la date de conclusion du contrat, à condition que le producteur forme son opposition par écrit;
6) étendre l’autorisation légale conférée par l’article 38q, paragraphe 4, de la loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole en définissant les types de produits pour lesquels le ministre chargé des marchés du secteur agricole peut fixer, par voie de décret, une durée minimale pour le contrat ou un délai minimal entre la date de conclusion du contrat et la fourniture de produits donnés ou la date de conclusion du contrat de fourniture de produits agricoles;
7) majorer le montant des amendes et, en cas d’absence de contrat de fourniture de produits agricoles, de non-respect du délai minimal du contrat et du délai minimal entre la date de conclusion du contrat et la fourniture de produits agricoles et de non-respect de la date de conclusion du contrat, d’infliger aux producteurs agricoles et aux intermédiaires dans la chaîne d’approvisionnement agricole des amendes de 0,5 % par jour du montant payé pour les produits achetés (ce montant ne pouvant toutefois excéder 15 %), ainsi que, pour les parties du contrat, des amendes de 8 % du montant payé pour les produits achetés sur la base du contrat en cas de non-application des accords, des décisions ou des pratiques (dans les autres cas, des amendes de 5 000 PLN sont infligées);
8) élargir la définition de l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles à la pratique consistant à acheter des produits agricoles ou alimentaires ou leur sous-catégorie non transformés pour lesquels un prix de référence a été fixé à un prix inférieur et directement au fournisseur qui a fabriqué ledit produit ou sa sous-catégorie ou à:
· une coopérative qui regroupe les producteurs de ce produit agricole; 
· un groupe de producteurs agricoles, au sens des disposions relatives aux groupes de producteurs agricoles et leurs associations;
· une organisation reconnue de producteurs de fruits et de légumes ou leur association, au sens des dispositions sur l’organisation des marchés dans les secteurs des fruits et légumes et du marché du houblon;
· une organisation reconnue de producteurs, au sens des dispositions sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole;
· une organisation reconnue de producteurs, au sens des dispositions sur l’organisation des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers.
Les propositions mentionnées ci-dessus répondent favorablement aux demandes des organisations de producteurs agricoles, y compris des producteurs de fruits. L’introduction d’amendes imposables aux deux parties du contrat, y compris pour les producteurs agricoles, a un caractère préventif et dissuasif. Une telle solution permettra de réduire le nombre de contrats de fourniture de produits agricoles conclus juste avant leur fourniture. En outre, élargir la définition de l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles à la pratique consistant à acheter des produits agricoles ou leurs sous-catégories à des prix inférieurs au prix de référence contribuera à une répartition plus juste des marges au niveau de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, ce qui permettra de couvrir les coûts de production du produit agricole ou de la sous-catégorie de ce produit. Tout achat de produits agricoles et de leurs sous-catégories à un prix inférieur au prix de référence sera pénalisé. Le président de l’Office de protection de la concurrence et des consommateurs est habilité à infliger des amendes.
Les solutions législatives proposées contribueront à la stabilisation des marchés agricoles et faciliteront une planification anticipée de la production.
Seule une modification de la loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole et de la loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires permettra d’atteindre les objectifs du projet. 

	3. Comment le problème a-t-il été résolu dans d’autres pays et notamment dans les pays membres de l’OCDE/l’UE? 

	En ce qui concerne les dispositions relatives à l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles prévue par la loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole qui mettent en œuvre les dispositions du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil, certains États membres de l’Union européenne (UE) ont imposé la même obligation dans une mesure limitée.
La Pologne est le seul État membre de l’Union européenne à avoir appliqué à grande échelle les dispositions du règlement nº 1308/2013 précité afin de renforcer la position des agriculteurs dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire en ce qui concerne les relations contractuelles.
Les relations contractuelles régies par les dispositions susmentionnées ont été introduites dans certains secteurs par:
• la Roumanie (céréales),
• le Portugal, la France, la Lituanie (lait),
• l’Italie (lait, huile d’olive),
• la Hongrie (cerises fraiches destinées à la transformation industrielle),
• la Grèce (fruits et légumes).
En ce qui concerne les pratiques commerciales déloyales dans les relations entre les parties de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, plus de 20 États membres de l’UE ont adopté, par le biais de leur législation nationale, leurs propres mesures réglementaires. Actuellement, au niveau de l’UE, une proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur les pratiques commerciales déloyales dans les relations interentreprises au sein de la chaîne d’approvisionnement alimentaire dont l’objectif est d’introduire une harmonisation minimale des dispositions en la matière est en cours d’examen.
Les dispositions nationales prises par les États membres de l’UE sont des dispositions contraignantes ou des Codes des bonnes pratiques commerciales. De nouvelles réglementations ont notamment été introduites en:
1) Hongrie: des lois régissent les relations entre le producteur de denrées alimentaires et le distributeur; et définissent les pratiques déloyales et les sanctions qui y sont liées,
2) Espagne: la loi régit les relations dans toute la chaîne d’approvisionnement alimentaire, c’est-à-dire depuis l’agriculteur jusqu’à la vente au détail, en passant par le transformateur (à l’exclusion de la relation vente-consommateur); de plus, outre l’introduction de sanctions pour les pratiques commerciales déloyales, il est possible d’avoir recours à une solution volontaire pour régir les relations entre les contreparties, à savoir le Code des bonnes pratiques commerciales,
3) Allemagne: les dispositions relatives à la lutte contre les pratiques commerciales déloyales dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire figurent dans la loi contre les restrictions de concurrence. Cette loi étend l’interdiction de l’abus de position dominante dans la hiérarchie entre les entreprises dans laquelle l’une est dépendante de l’autre (poids relatif). Les dispositions de la loi s’appliquent aux relations entre les entrepreneurs à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement alimentaire et sont applicables aux deux parties de ladite chaîne, à condition que la petite ou la moyenne entreprise soit la partie la plus faible,
4) République tchèque: il n’existe pas de norme juridique unifiée et harmonisée qui fournirait une base, sur le marché, pour la lutte contre les pratiques commerciales déloyales dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire. Plusieurs actes juridiques réglementent ce domaine, dont l’un des plus importants est la loi modifiée sur le marché dont l’objectif est de renforcer la position de négociation des fournisseurs de denrées alimentaires tchèques par rapport aux chaînes des grands magasins. Les dispositions de la loi modifiée sont conçues de telle sorte que les autorités compétentes de la concurrence et les fournisseurs tchèques puissent, en principe, attaquer dans tous les cas les réseaux commerciaux pour abus de position dominante sur le marché et pour recours à des pratiques commerciales déloyales,
5) France: les dispositions régissant les pratiques commerciales déloyales entre les entreprises figurent dans le Code du commerce et elles concernent toutes les branches de l’économie, y compris la chaîne agroalimentaire. Les dispositions ont fait l’objet de diverses modifications, les dernières ayant notamment mis en place une liste de clauses et pratiques abusives entre les entreprises. Certaines concernent exclusivement le secteur agroalimentaire, y compris la conclusion de contrats. Les sanctions peuvent être civiles (infligées par un tribunal commercial ou civil) ou administratives, en fonction des types de pratiques commerciales déloyales.

	4. Entités concernées par le projet de réglementation

	Groupe
	Nombre
	Source des données 
	Impact

	Opérateurs participant à la commercialisation des produits agricoles et alimentaires 
	Environ 100 000 opérateurs
	Bureau central des statistiques
	Impact de la réglementation sur les entreprises, c’est-à-dire les intermédiaires qui achètent les produits agricoles aux producteurs agricoles. Dans l’état actuel du droit, ce groupe est exempté de l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles par écrit. Dans le projet de réglementation, ledit groupe sera soumis à cette obligation ainsi qu’au régime de sanctions pécuniaires. De plus, au moment de l’achat de produits agricoles ou alimentaires non transformés ou de leurs sous-catégories pour lesquels un prix de référence a été fixé, le groupe en question sera tenu de respecter ce prix. Dans le cas contraire, le président de l’Office de protection de la concurrence et des consommateurs sera autorisé à infliger une amende d’un montant de 3 % du chiffre d’affaires de l’exercice social de l’année précédant l’année à laquelle l’amende a été infligée.

	Transformateurs fabriquant des produits agricoles ou alimentaires
	Environ 16 000 opérateurs fabriquant des produits alimentaires ou des boissons
	Bureau central des statistiques
	Par rapport aux dispositions déjà en vigueur, le projet de règlementation est applicable à ce groupe en cas d’achat d’un produit agricole ou alimentaire non transformé ou de sa sous-catégorie directement au producteur agricole à un prix inférieur au prix de référence. En cas d’achat de produits agricoles ou alimentaires non transformés d’un autre opérateur de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, à savoir un intermédiaire, les dispositions du projet n’auront pas d’impact sur ledit groupe.

	Producteurs agricoles qui vendent des matières premières agricoles sur le marché
	Environ 940 000 exploitations
	Bureau central des statistiques
	Dans l’état actuel du droit, ce groupe est exempté des dispositions relatives aux amendes liées à l’obligation des fournisseurs de conclure des contrats écrits. Le règlement proposé a un impact sur les producteurs agricoles qui vendent des produits agricoles aux intermédiaires, mais aussi pour la transformation ou le commerce. En cas d’absence ou de lacunes dans le contrat, les producteurs agricoles seront soumis au régime de sanctions pécuniaires. Ainsi, ils seront traités de la même manière que les autres opérateurs de la chaîne d’approvisionnement alimentaire soumis à l’obligation de conclure des contrats écrits pour la fourniture.

	Centre national du soutien à l’agriculture (KOWR)
	Bureau du KOWR + 17 bureaux régionaux
	KOWR
	Direct: réalisation de contrôles de conformité des contrats de fourniture de produits agricoles. Dans le cadre des dispositions en vigueur, le directeur du bureau régional du KOWR est l’organisme habilité à réaliser des contrôles et à infliger des amendes. Les dispositions proposées élargissent l’éventail d’opérateurs soumis aux contrôles du KOWR dans le cadre des tâches préalablement réalisées.

	Office de protection de la concurrence et des consommateurs (UOKiK)
	 1
	UOKiK
	Direct: réalisation de contrôles, exécution des procédures et émission des décisions infligeant les amendes pour les opérateurs qui exploitent de manière abusive les avantages liés aux contrats. 

	Institut de l’économie, de l’agriculture et de l’alimentation de l’Institut national de recherche (IERiGŻ)
	1
	IERiGŻ
	Direct: collecte de données et réalisation d’analyses de données nécessaires pour établir le prix de référence d’un produit agricole ou alimentaire donné ou de sa sous-catégorie. 

	5. Informations sur la portée, la durée et le résumé des résultats de la consultation

	Bien que les consultations publiques sur le projet de loi n’ont pas eu lieu, un certain nombre d’organisations représentant les différents maillons de la chaîne d’approvisionnement dans le secteur des fruits et légumes ont été consultées sur les questions régies par le projet de loi ainsi que sur les propositions de solutions prévues dans le projet de loi.
L’application d’une procédure distincte est liée au fait que la problématique des modifications proposées des dispositions du projet de loi a fait l’objet de nombreuses rencontres et consultations sociales dans le cadre du groupe de travail créé en 2018 par le ministère de l’agriculture et du développement rural et chargé d’établir un contrat de culture type de fourniture de produits agricoles dans le secteur des fruits et des légumes et un mécanisme de négociation des prix. Outre les représentants du ministère de l’agriculture, les représentants de l’Institut de l’économie, de l’agriculture et de l’alimentation de l’Institut national de recherche et de l’Office de protection de la concurrence et des consommateurs (autorité compétente pour les pratiques déloyales exploitant de manière abusive les avantages liés aux contrats) ainsi que les représentants des organisations des différents maillons de la chaîne d’approvisionnement dans le secteur des fruits et légumes, en particulier des fruits à baies (représentants des organisations de producteurs de fruits, vendeurs, représentants du secteur de transformation des fruits et des légumes) ont participé aux discussions sur le renforcement de la position des producteurs dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire, y compris sur la modification des dispositions en vigueur. La problématique des contrats de culture et les questions liées aux prix des fruits ont également fait l’objet de travaux par l’équipe chargée de la stabilisation et du soutien du marché des fruits et des légumes établie au sein du ministère de l’agriculture et du développement rural dans le cadre de l’accord agricole. La problématique du prix en tant qu’élément influençant considérablement la forme des relations contractuelles était le sujet des délibérations des équipes susmentionnées. En tant que maillon le plus faible de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, les agriculteurs ont un impact limité sur le prix de leurs produits agricoles, en particulier en ce qui concerne les produits frais et rapidement périssables, tels que les fruits à baies. Les opérateurs suivants de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, c’est-à-dire les opérateurs économiquement forts (transformation, commerce et les intermédiaires) disposent d’un pouvoir de négociation. 
À la suite de réunions intenses initiées en août 2018, un projet de contrat de culture pour la fourniture de produits agricoles avec des fourchettes de prix pour la saison 2019 a été élaboré et la direction des modifications des dispositions de la loi relative à l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles ainsi que de la loi sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires a été convenue. Les modifications proposées des dispositions comportent les résultats de ces accords.
Les solutions proposées dans le projet de loi répondent aux attentes de la population agricole en ce qui concerne le renforcement de sa position dans la chaîne alimentaire et il est justifié que de nouvelles solutions juridiques en la matière entrent en vigueur avant la fin de la saison de vente. Ainsi, il est nécessaire que le processus législatif se poursuive au plus vite de sorte que les dispositions proposées soient immédiatement adoptées par le Conseil des ministres et renvoyées à la Diète.

	6. Impact sur le secteur des finances publiques

	[prix constants pour … (année)]
	Effets sur une période de 10 ans à compter de la date d’entrée en vigueur des modifications [en millions de PLN]
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	Sources de financement 
	

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul
	Les revenus éventuels pour le budget de l’État proviendront des opérateurs ayant recours à des pratiques commerciales déloyales pour lesquelles des sanctions administratives seront infligées par l’UOKiK. Il est difficile d’en estimer le montant.
Jusqu’au 31 mai 2019, le président de l’UOKiK a émis 3 décisions relatives à l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels. Il s’agissait de décisions exigeant la modification des pratiques et qui, par conséquent, ne menaient pas à des sanctions pécuniaires. Par conséquent, il n’y a eu aucun revenu provenant de l’application de la loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires et il n’existe donc pas de point de référence pour le projet de loi en la matière. 
De plus, il convient de souligner qu’en raison du caractère relativement récent des dispositions (la loi du 15 décembre 2016 sur la lutte contre l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels sur le marché des produits agricoles et alimentaires est entrée en vigueur le 12 juillet 2017, modifiée avec effet le 11 décembre 2018 et d’autres modifications sont actuellement prévues) et de la sensibilité des marchés concernés par cette loi (en particulier des marchés agricoles), les solutions qui visent à mettre un terme aux pratiques préjudiciables (accélération des paiements ou dispositions contractuelles précises concernant les prix, par exemple) sont préférables aux «sanctions lourdes», à savoir des sanctions pécuniaires qui sont généralement liées à de longues procédures judiciaires au cours desquelles la décision n’est pas définitive et n’est pas exécutoire.
En outre, sur la base des dispositions en vigueur et sur celles qui sont proposées, le président de l’UOKiK analyse en premier lieu l’existence des conditions pour la qualification de l’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels, c’est-à-dire s’il existe un déséquilibre significatif du potentiel économique des opérateurs qui consiste, dans ce cas, à acheter des produits agricoles ou alimentaires non transformés à un prix inférieur au prix de référence.
L’ajout d’une autre pratique déloyale dans le projet n’augmentera pas le nombre de responsabilités de l’UOKiK ni du KOWR. 
L’étude d’impact à l’état actuel ne prévoit pas de recrutement de personnel supplémentaire à l’UOKiK. Des frais supplémentaires peuvent résulter des coûts liés à la réalisation des contrôles relatifs au nouveau type d’utilisation frauduleuse d’avantages contractuels. Toutefois, compte tenu de la nature de cette infraction, les convocations écrites seront les méthodes dominantes d’obtention d’informations (le prix doit résulter du contrat, de la facture ou d’autres documents) ainsi que, éventuellement, les demandes adressées aux autres autorités (à l’administration fiscale nationale, par exemple).
Dans le cas du KOWR, les contrôles au titre de l’obligation de conclure des contrats de fourniture de produits agricoles sont basés sur l’analyse des risques dans le cadre de leur mission actuelle conformément aux dispositions de la loi du 11 mars 2004 sur l’organisation de certains marchés dans le secteur agricole. 
Depuis le lancement du mécanisme «Surveillance de l’obligation de conclure des contrats pour la fourniture de produits agricoles», les directeurs des bureaux régionaux du KOWR ont rendu 19 décisions au total, dont 14 imposant des sanctions pécuniaires d’un montant total de 153 518,14 PLN et 5 décisions sans sanction pécuniaire. Dans le cadre de la procédure de pourvoi, le directeur général du KOWR a annulé deux décisions du directeur régional du KOWR impliquant des sanctions pécuniaires d’un montant total de 5 274,33 PLN et a mis fin aux poursuites devant la juridiction de premier degré.
Les directeurs régionaux du KOWR ont effectué 68 contrôles primaires et 21 contrôles secondaires au total. En outre, à la date du 31 mai 2019, les directeurs régionaux du KOWR ont ordonné d’effectuer 51 contrôles courant 2019.
Un recrutement de personnel supplémentaire au KOWR n’est pas prévu. Les coûts liés à la réalisation des contrôles croisés (producteur agricole/agriculteur – premier acheteur) et des décisions administratives dans le cas d’amendes infligées aux producteurs agricoles peuvent engendrer des frais supplémentaires. Toutefois, les dispositions proposées ont en majeure partie un caractère préventif et dissuasif.
Aucune dépense supplémentaire, y compris un recrutement de personnel supplémentaire à l’IERiGŻ, n’est envisagée. Les données et les analyses sur la base desquelles le prix de référence est fixé sont effectuées à l’IERiGŻ dans le cadre de ses missions, y compris les programmes pluriannuels.

	7. Impact sur la compétitivité de l’économie et de l’entrepreneuriat, y compris sur le fonctionnement des entreprises, en particulier les microentreprises et les PME, et la situation économique et sociale des familles, des personnes handicapées et des personnes âgées

	Effets

	Période en nombre d’années à compter de l’entrée en vigueur des modifications
	0
	1
	2
	3
	5
	10
	Au total (0-10)

	En termes monétaires
(en millions de PLN, prix constants pour 2018)
	grandes entreprises
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	secteur des microentreprises, petites et moyennes entreprises
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	familles, personnes handicapées et personnes âgées
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	En termes non monétaires
	grandes entreprises
	

	
	secteur des microentreprises, petites et moyennes entreprises
	Les modifications apportées auront un impact positif sur la compétitivité de l’économie et l’entrepreneuriat, y compris le secteur des microentreprises et des PME, car elles entraîneront une réduction des pratiques commerciales déloyales et permettront une distribution des marges plus juste dans la chaîne d’approvisionnement alimentaire. L’instauration d’un prix de référence aura un impact sur les contrats et les pratiques commerciales ainsi qu’une fonction préventive, car la vente à un prix inférieur au prix de référence sera une infraction évidente et présumée soumise à une sanction d’un montant de 3 % du chiffre d’affaires de l’acheteur de l’exercice social de l’année précédant l’année à laquelle l’amende a été infligée. L’élargissement du groupe d’opérateurs aux intermédiaires en ce qui concerne la conclusion de contrats de fourniture de produits agricoles n’aura pas d’impact sur la liberté d’établissement de ces opérateurs. Actuellement, les opérateurs intermédiaires concluent des contrats avec les producteurs agricoles, mais tous les aspects ne sont pas mentionnés dans lesdits contrats, ils ne fixent pas le prix de manière rigide ni de mécanisme de négociation de ces prix, entre autres.
En raison de la difficulté à estimer le montant des sanctions éventuelles infligées aux producteurs agricoles et aux intermédiaires, à savoir les opérateurs du secteur des microentreprises et des PME, il est difficile de prévoir les conséquences financières de l’impact du projet de réglementation pour ces opérateurs.

	
	familles, personnes handicapées et personnes âgées
	Le projet de loi n’aura pas d’impact sur la situation économique et sociale des familles, des personnes handicapées et des personnes âgées. Le projet de loi aura un impact sur la répartition uniforme des marges dans la chaîne d’approvisionnement agricole, ce qui n’influencera pas le prix de ce produit au détail.

	
	marché du travail
	0

	Non quantifiables
	fournisseurs fabriquant des produits agricoles ou alimentaires
	Les fournisseurs qui produisent des produits agricoles auront plus de sécurité quant à leur présence sur le marché national grâce à des contrats équitables conclus avec des opérateurs achetant des produits agricoles. Ceci leur permettra de mieux planifier la production et d’offrir à leurs salariés un emploi permanent. Ceci permettra également la prise de mesures en faveur du développement, y compris des investissements et des innovations.

	Renseignements supplémentaires, y compris l’identification des sources de données et les hypothèses retenues dans le calcul 
	Les coûts supportés par les grandes entreprises seront proportionnels aux recettes de l’État générées par les sanctions qui leur sont imposées en cas de pratiques commerciales déloyales. Toutefois, il est difficile d’estimer ces montants à l’heure actuelle.

	8. Modification des charges réglementaires (y compris des obligations en matière d’information) résultant du projet

	 sans objet

	Mise en place des charges en dehors de celles strictement exigées par l’UE (voir le tableau de compatibilité inverse).
	X oui
 non
 sans objet

	 réduction du nombre de documents 
 réduction du nombre de procédures
 réduction du délai de traitement de chaque dossier
 autres: 
	X augmentation du nombre de documents
X augmentation du nombre de procédures
 prolongation du délai de traitement de chaque dossier
 autres:

	Les charges mises en place sont adaptées au traitement électronique. 
	 oui
 non
X ne s’applique pas

	Observation:
Le projet de réglementation n’engendre pas de charges administratives supplémentaires aux organismes publics, tels que le KOWR (Centre national de soutien à l’agriculture) ou l’UOKIK (Office de protection de la concurrence et des consommateurs). Ces organismes procèdent actuellement à des contrôles dans le cadre de leur mission. L’extension du champ d’application personnel et matériel de la loi n’engendrera pas de charges administratives supplémentaires au KOWR et à l’UOKIK. Les contrôles sont en majeure partie basés sur l’analyse des risques effectuée par ces organismes et financée grâce à des fonds prévus à cet effet.
Les charges administratives supplémentaires les plus importantes pesant sur les opérateurs intermédiaires sont l’obligation de conclure des contrats et l’obligation de conserver les contrats pour une durée de 2 ans à compter de la fin de l’année au cours de laquelle la dernière fourniture sur la base de ce contrat a été réalisée.

	9. Impact sur le marché du travail 

	Les dispositions proposées n’auront pas d’impact sur le marché du travail.

	10. Impact sur d’autres domaines

	 environnement naturel
 situation et développement régional
X autres: agriculteurs
	 démographie
 biens publics
	 informatisation
 santé

	Examen de l’impact
	Le projet de loi n’a aucun impact sur les domaines autres que ceux susmentionnés: le secteur des finances publiques, la compétitivité économique et l’entrepreneuriat, les familles, les personnes handicapées, les personnes âgées et le marché du travail.

	11. Mise en œuvre planifiée des dispositions de l’acte législatif

	Il est prévu que le projet de loi entre en vigueur 14 jours après la date de sa publication.

	12. Comment et quand les effets du projet seront-ils évalués et quels seront les indicateurs utilisés?

	Les effets du projet seront évalués après 3 ans à compter de la date de mise en œuvre de la loi, les facteurs déterminants étant le nombre de notifications présentées au président de l’UOKiK, le nombre de procédures ouvertes au titre de la loi et le nombre de sanctions infligées, par des décisions administratives, par les directeurs régionaux du KOWR. 

	13. Annexes (documents sources pertinents, recherches, analyses, etc.)
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